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CHILI : CONSTAT DE TORTURE

Un centre de detention secret a Santiago

Al  est en possession de preu-
ves circonstanciées qui 6tablis-
sent que les détenus politiques
chiliens ont 6t6 syst6matique-
ment tortures a Santiago par un
service des forces de sécurit6,
dans un centre secret qui aurait
6t6 expressément équip6
comme centre de torture.

Les preuves disponibles indiquent que
du personnel de sante chilien qualifie
a examine les victimes au centre avant
et après les seances de torture, et on a
de bonnes raisons de penser qu'au
moins l'un d'entre eux a eu une partici-
pation active aux tortures.

Ce centre était utilise par la police
secrete chilienne, le Central Nacional
de Informaciones (CNI), et les procedu-
res mises en ceuvre s'inscrivaient dans
un ensemble de pratiques repressives
genéralisées qui se poursuivent a ce
jour.

Dans son nouveau rapport intitulé
«Chili constat de torture» qu'elle a
publie le 18 mai, Alcite les cas de dix-
neuf anciens Menus qui ont ete sou-
mis a un examen medical par une mis-
sion d' Al,comportant deux médecins,
qui a visite le Chili du 23 avril au 15 mai
1982.

Dix-huit des anciens Menus ont
affirme avoir été tortures par des mem-
bres des forces de securité chiliennes.
Treize ont declare que les tortures ont
eteinfligees au centre de detention du
CNI A Santiago. D'autres ont affirmé
avoir ete torures dans des centres pro-
vinciaux du CNI, ou dans des commis-
sariats de police.

Ils ont, pour la plupart, declare avoir
recu des coups et avoir ete gales, frap-
pes ou battus avec un insrument con-
tondant. Quatorze affirment avoir été
soumis A des sévices a l'électricité.

Ils décrivent, pour la plupart, des
contacts qu'ils ont eus avec une per-
sonne présente au centre, et qui leur a
semblé 8tre médecin, et affirment
qu'ils ont passe un examen medical
avant les tortures et après. Quatre
d'entre eux pensent qu'un médecin a
assiste a leur interrogatoire.

Dix-huit des dix-neuf anciens
détenus examines au Chili a la
mi-1982 par les médecins  d'Al
ont affirm!: avoir 6t6 tortures
par les forces de sécurité chi-
liennes. La plupart des examens
médicaux — d'une dunks de
quatre a six heures chacun —
ont 6t6 pratiqués dans les six
mois suivant les tortures invo-
quées.

Dix-sept des anciens Menus décla-
rent avoir été gifles, frappes A coups
de poings et coups de pieds, ou battus
avec un instrument contondant; qua-
torze d'entre eux affirment avoir eté
tortures a l'électricité.

Une jeune femme de 19 ans, &love
assistante sociale, dit qu'elle a regu
des coups de poings et de plods et a
6t6 torturte a itlectricitt, qu'elle a 6t6
vloiée qoratre fois et monad's d'autres
humiliations sexuelles et qu'elle a 6t6
forcte de sttendre auprts d'un cads-
vre en decomposition dont on lul a dit
que cttalt celui de l'homme avec
lequel elle avalt vécu.

Un menuisier de 24 ans, arr6t6 en
mars 1982, raconte gull a ett soumis
pendant six jours a des stances
d'interrogatlon et de torture d'une

durte de quatre a six heures et qu'il a
6t6 battu en moyenne dix fois par jour
dans sa celluie pendant les dix jours
suivants.
– Un militant des droits de l'homme
Ag6 de 33 ans trent pour 6pilepsie,
declare avoir 6t6 torture a itlectricitt
sprits avoir ett attaché nu a un som-
mier mttallique. Entre cheque stance
de torture II aurait 6t6 examine par un
mridecin.

La plupart des Menus affirment
qu'ils se sont trouvés au centre de tor-
ture en contact d'un homme qu'ils
identifient comme un médecin, et
qu'ils ont subi un examen medical
avant et après les seances de torture.

Six déclarent qu'a l'occasion de leur
passage au centre, on leur a adminis-
De des medicaments A usage non-
therapeutique — (medicaments admi-
nistrés a des fins autres que therapeu-
tiques); cinq déclarent qu'on leur a fait
des injections intraveineuses.

Quatre pensent qu'un médecin a
assiste a leur interrogatoire, et trois
rapportent qu'on a essayé de les
hypnotiser.

Le docteur Juan Luis GonzAles, pre-
sident du Colegio Medico de Chile,
(l'Ordre des médecins au Chili), a
declare aux representants d'A/ que le
Colegio n'ignore pas que des mede-
cins sont accuses d'avoir pris part aux
tortures, et qu'il a condamne une telle
participation — mais qu'il n'a pas MO
possible d'identifier les medecins
Oventuellement impliques.

Les anciens Menus disent, pour la



plupart, qu'ils ont egalement été victi-
mes de tortures psychologiques,
comme le bandage prolonge des yeux,
la privation de sommeil, les simulacres
d'exécution et les menaces de mort,
contre eux ou leurs fami;les.

Treize des anciens Menus racon-
tent qu'ils ont ate tortures dans un
centre secret a Santiago utilisé par la
police secrete chilienne, la Central
Nacional de Informaciones (CNI). Tous
disent avoir ate arrêtés sans mandat.

Les auteurs de ces allegations vien-
nent de différents milieux. Aux cas
mentionnés ci-dessus on ajoutera un
enseignant du secondaire, un manceu-
vre, un standardiste et un fermier ages
de 17 a 47 ans.

Des allegations qui se
poursuivent
On signale regulierement des cas de
torture de prisonniers politiques
depuis la prise du pouvoir par le pre-
sent gouvernement militaire du On&
ral Augusto Pinochet en septembre
1973. Depuis cette date, les rapports
annuels d'A/ mentionnent d'une année
a l'autre des allegations renouvelées
de torture.

En mai 1982,  Al  a regu plus de 60
témoignages précis de personnes qui
disent avoir été torturées durant leur
detention par les forces de sécurité.
Tous ces temoignages ont été consi-
gnes par des tribunaux chiliens.

La mame année, 95 depositions
émanant de Menus politiques  allé-
guant des tortures ont eta faites de-
vant des tribunaux.

Parmi toutes les branches des servi-
ces de sécurité chiliens qui se seraient
rendus coupables de mauvais traite-
ments et de torture de Menus, celle
dont le nom est le plus frequemment
cite est le CNI.

Dans quinze des dix-neuf cas exami-
rids par la delegation d'AI, les autori-
tés ont reconnu que les victimes
avaient ate arrêtées et détenues par la
CNI.

Dans deux des cas, les personnes
ont eta arrêtées puis détenues par les
carabineros (police en uniforme). Les
autorités l'ont confirm&

Dans les deux derniers cas, les
anciens Menus n'ont pas eta cape-
bles d'identifier le service en question,
et les autorités n'ont jamais admis leur
detention. Toutefois, les procedures
d'arrestations et d'interrogatoires
dans ces deux cas correspondent
celles que la CNI a mises en ceuvre
dans les autres cas. Depuis sa créa-
tion en 1977, le CNI a procéde a des
centaines d'arrestations en violation
de plusieurs articles de la Constitution
chilienne et du Code de procedure
pénale. A maintes reprises, de telles
violations de la loi chilienne ont été
rapportees aux autorités judiciaires,
mais peu ont été suivies de poursuites.

Dans aucun des dix-neuf cas exami-
nés par la delegation d'A/ l'arrestation
n'a eta faite sur presentation d'un
mandat d'arrat, comme l'exigent
cependant les articles 19, 7(c) de la
Constitution et les articles 280, 281 et
284 du Code de procedure pénale.

Dans les quinze cas oCi les autorltés
ont reconnu avoir procéde aux arresta-
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Le docteur Sergio Arroyo Pinochet,
arrété sans mandat et détenu durant
vingt jours au centre de la C1.11. Méde-
cin lui-méme, il est convaincu qu'il a
été examine, pendant sa detention, par
un médecin en raison des questions
que cette personne lui a posées et de
sa technique d'examen.

tions et aux detentions, la CNI n'a
obtenu les mandats nécessaires
qu'apres les arrestations.

Les interrogatoires des opposants
politiques présumés et leur detention
par la CNI constituent un sujet de
preoccupation pour  Al.

De telles. detentions violent directe-
ment l'Article 19, 7(d) de la Constitu-
tion qui declare que «personne ne peut
être arrate, puis Menu, mis en Men-
tion provisoire ou emprisonné, ailleurs
qu'a son domicile ou en un établisse-
ment public créé specifiquement A cet
effet.»

Un des centres secret de la CNI est
au 1470 Calle Borgono, dans le centre
de Santiago. Quatorze des personnes
examinées par la délégation d'A/ y ont
été détenues et interrogees. Les témoi-
gnages qu'elles ont donnas s'accor-
dent avec les nombreuses descrip-
tions faites par d'anciens Menus des
procedures suivies dans ce batiment,
qu'A/ et des juristes chiliens inclépen-
dants ont recueillies au cours de leurs
dernières années.

SeIon la majorité de ces descrip-
tions, les Menus sont presque cons-
tamment enfermés dans un sous-sol
du batiment qui renferme par ailleurs
une «salle de reception», une «salle
d'examen médicak, une salle de
l'identité judiciaire, des salles d'inter-
rogatoire, des cellules individuelles en
baton d'environ 2 m x 2 m, et une salle
d'eau.

Un certain nombre de salles d'inter-
rogatoire seraient aménagees en
chambres de torture, equipées de som-
miers metalliques spéciaux, de barres,
de batons et d'apparells electriques.

Plusieurs Menus ont rapporté que
des interrogatoires ont êté filmes dans
un «studio» insonorisé Oquipe d'une
camera de télévision et de materiel
d'enreg istrement.

Garde a vue de 20 jours
En vertu de la nouvelle Constitution

promulguee en mars 1981 (qui doit

entrer entièrement en vigueur en 1997),

le président jouit de pouvoirs d'excep-
tion. En vertu de la Disposition intari-
maire N° 24, par exemple, celui-ci est
habilité dans certaines circonstances

faire garder a vue des suspects pour
une durée allant jusqu'à 20 jours —
cinq jours dans un premier temps, pro-
longes par 15 autres «s'il se produit
des actes terroristes aux consequen-
ces graves».

Aucun des anciens Menus interro-
gas par  Al,  qui avaient été retenus
dans les locaux pour une période excé-
dant cinq jours, n'ont été inculpes de
crimes terroristes.

Cette *lode de 20 jours pendant
lesquels les autorités peuvent retenir
un Menu sans le déférer a un juge,
préoccupe particulièrement  Al:  c'est
fréquemment pendant cette periode,
ot:i les forces armées gardent le Menu
au secret — souvent en un lieu clan-
destin — que les tortures sont perpe-
trees.

La torture est interdite au Chili, par
la Constitution, le Code penal et le
Code de justice militaire. Près de 200
plaintes pour torture, accompagnees
de preuves, ont eta déposees auprès
des tribunaux depuis la promulgation
de la Constitution en 1981.

Dans quelques rares cas, un tribunal
a ordonné a la CNI de lui presenter le
Menu en raison du retard apporte par
l'Exécutif a produire le décret requis
par la Disposition intérimaire N° 24.

Dans ces cas, une fois informé de la
délivrance du décret, le tribunal a
promptement rejeté la demande de
recurso de amparo  (procedure simi-
laire a la petition  d'habeas corpus),  et
annulé sa propre decision de se faire
presenter le Menu.

Des demandes de  recurso de
amparo  ont eta faites dans au moins
douze des cas examines dans ce rap-
port. L'appareil judiciaire n'a pris
aucune mesure pour proteger ces Me-
nus contre la torture et les autres cha-
timents cruels, inhumains ou dégra-
dants.

Quatorze des dix-neuf personnes
examinées ont porta plainte pour tor-
ture. L'instruction de ces plaintes
n'aurait marque aucun progras au
moment de la mise sous presse du  Bul-
letin.

Conclusions du rapport medical
L'analyse de leurs observations a

conduit les médecins délébués par  Al
conclure a une parfaite concordance

entre les tortures décrites par dix-huit
des anciens Menus et leurs sequel-
les, et les constats cliniques. Dans les
dix-huit cas, les tortures dénoncées
ont couvert un large champ de brutali-
tés physiques et mentales; les métho-
des les plus frequentes étalent les
coups sur tout le corps, y compris la
tate et les parties genitales et la tor-
ture a l'électricité également sur tout
le corps.

Des quatorze personnes qui affir-
ment avoir eta torturées a l'électricité,
quatre disent avoir eta attachées a une
parrIlla,  un sommier metallique spa-
cial utilisé pour ce sévice; sept disent
avolr eta dashabillites avant la torture,
et sept disent que les seances de tor-
ture ont dint d'une a deux heures.



Un ancien détenu declare avoir été
soumis au  pau de arara  (perchoir de
perroquet): la victime est ligotee en
position accroupie puis suspendue, la
tête en bas, a une barre horizontale.
Elle est alors torturée a l'électricité,
sur des zones sensibles du corps.

Deux personnes disent qu'on les a
amenées A la limite de l'asphyxie:
l'une dit qu'on l'a étouffée au moyen
d'un chiffon place devant sa bouche et
son nez; l'autre dit qu'on lui a infligé le
sévice de la  bariera  (bain) au cours
duquel la tête de la victime est mainte-
nue sous l'eau par ses tortionnaires.

SeIon les temoignages, les autres
tortures physiques ont pris les formes
suivantes: confinement penible dans
une pike surchauffée et humide;  qui-
Wand  (salle d'operation) — la partie
inférieure du corps de la victime
repose sur une table, pendant un long
laps de temps, la partie supérieure de
son corps restant dans le vide; arra-
chage de cheveux; trainage sur un sol
caillouteux; confinement dans une
pike avec des rats ou un chien har-
gneux.

Dix-sept anciens détenus disent
qu'on a menace: de les tuer, de les
soumettre A de nouvelles tortures, de
les faire «disparaitre», ou d'arrêter
leurs familles et de les mutiler. Un
ancien détenu declare qu'on l'a
menace de faire «disparaitre» son
bebe.

Dix-sept disent qu'on leur a mis un
bandeau sur les yeux chaque fois
qu'on les a emmenés de leurs cellules.

Quatre disent qu'on les a soumis A
un simulacre d'exécution.

Les médecins  d'Al  déclarent : «Le
sentiment general est que les tortion-
naires presumes ont alterné les tortu-
res physiques et les tortures mentales
selon un plan determine.

« Beaucoup d'entre les anciens déte-
nus disent que, en dehors de la torture
infligée pendant les interrogatoires, le
seul fait de se savoir dans un centre
de torture" crée des pressions psycho-
logiques intenses; a la fois parce
qu'ils ignorent le sort qui leur est
réservé, a eux et A leur famille, et parce
qu'ils se sentent entièrement impuis-
sants devant leurs tortionnaires.»

Cinq des personnes examinées ont
consulté des psychiatres et des
psychologues après leur liberation.
Lors de la visite des delegues, trois
étaient toujours en traitement psychia-
trique.

Les examens cliniques pratiques
par les médecins d'A/ ont révélé des
changements qui peuvent être imputes
aux tortures dénoncées, dans treize
cas sur dix-huit.

Dans six cas, les changements
intervenus au niveau de la peau sont
compatibles avec les abus dénoncés.
Trois presentent des marques compa-
tibles avec les allegations de torture A
l'electricité; un des marques compati-
bles avec les allegations de violence
physique, un autre des marques com-
patibles avec les allegations de ligo-
tage, et le dernier avec les allegations
de violence physique, de torture A
l'electricite, et d'injection intraveineu-
ses.

Pablo Auturo Fuenzalida Zegers souf-
fre d'épilepsie. II dit qu'il a eité torture a
l'électricité a trois reprises, une seule

seance,' ayant duré une heure et
demie. II ajoute qu'on lui a fait une
piqiire, et qu'un médecin de la CM lui a
assure qu'elle titan nécessaire pour
qu'il puisse travailler avec les «gars,'
(interrogateurs).

Implication du personnel de
sante
Quatorze des anciens détenus décri-
vent les contacts qu'ils ont eu avec
une personne presente au centre de
detention, et qui leur a semblé être
mklecin. •Douze declarent qu'ils ont
passé un examen medical avant les
tortures, et dix après.

Six personnes affirment qu'on leur a
administré des médicaments a des
fins non thérapeutiques, pour leur faire
perdre le contrôle d'elles-mêmes et les
amener a coopérer avec les interroga-
teurs. Trois affirment qu'on a essaye
de les hypnotiser.

Dans trois cas, les médecins
gués par  Al  estiment qu'on peut pen-
ser a juste titre que l'individu en ques-
tion était médecin, ou avait fait des
etudes medicales.

Dans un cas, enfin, le temoignage
provient d'un ancien Menu, lui-même
médecin, qui était convaincu que la
personne qui l'a examine était un
médecin, en raison notamment des
questions qu'elle a posées, et de sa
technique d'examen.

CONCLUSIONS ET
RECOMMANDATIONS
Conclusions
1. Des Menus ont ete tortures alors
qu'ils etalent aux mains des forces de
securite chiliennes entre mars 1980 et
avril 1982.

Des membres de la CNI en particu-
lier, mais egalement des Carabineros
et des Investigaciones ont ete impli-
quits dans ces abus, et au moins un
centre secret de detention, utilise par
les forces de securite pour interroger
des &Menus politiques, et situdo au
1470, Calle Borgono, au centre de San-
tiago, semble avolr ete specialement
equipe pour pratiquer la torture.

Rodrigo Mario Gonzalez Lopez a
déclard aux médecins qu'il a été tor-
ture deux %ours au centre de detention
de la CNI a Santiago. On lui aurait
administré des decharges électriques
au moyen d'un instrument de couleur
noire, en forme de baton.

La legislation d'urgence (et les dis-
positions administratives) actuelle-
ment en vigueur au Chili diminue les
garanties contre la torture pour toute
personne arrtitee, et dans une certaine
mesure, facilite mime la torture.

Les procedures d'arrestation, de
detention et d'interrogation, utilisees
par la CNI et les autres corps des for-
ces de securite chiliennes violent frit-
quemment les principes consacres par
la Constitution chilienne et le Code de
procedure penale en matiere de garan-
ties aux prisonniers.

Les tribunaux chiliens ne prennent
aucune mesure qui empeche la torture
des detenus.

Un personnel ayant une formation
medicale keit present dans les locaux
de la CNI et a examine un certain nom-
bre de Menus avant et awes qu'lls
aient ete tortures. Dans certains cas,
on a des raisons de croire qu'une ou
plusieurs de ces personnes ont parti-
cipe activement  a  la torture.

Recommendations
Al  formuie les recommendations sui-
vantes :

Le gouvernement du Chili devrait
instituer, dans les plus brefs delais,
une enquête complete, publique et
independante sur les allegations de
torture, presentees devant les tribu-
naux. Les resultats devraient litre ren-
dus publics.

Le gouvernement devrait s'assurer
que les forces de securite obtiennent
et presentent des mandats en bonne et
due forme avant d'arréter des sus-
pects, conformement aux termes de la
loi.

Les &Menus devraient Mrs empri-
sonnes uniquement dans des lieux de
detention reconnus et consacres
cette fin.

Le gouvernement devrait abroger
Particle de la disposition transitoire



N°24 qui prévolt la garde de suspects
jusqu'à 20 jours sur ordre du Ministére
de l'intérieur.

Le gouvernement devrait prendre
des mesures efficaces pour s'assurer
qua les prisonniers ne sont pas Me-
nus a au secret», pour ne pas faciliter
les mauvais traitements; ces mesures
devraient spécifiquement garantir
pour tous les Menus, un entretien
réguller avec un avocet et lour famille,
des que possible sprits l'arrestation
ainsi que leur presentation devant un
tribunal dans un délai ralsonnable
aprés l'arrestation.

Le gouvernement devrait prendre
des mesures af in que les tribunaux
puissent remplir leurs obligations
dans le cadre de la loi chilienne pour
s'assurer que les Menus sont proté-
gés contre la torture et tout mauvais
traitement.

Le gouvernement devrait ordonner
une enquiRe complete, publique et
impartiale sur ces allegations, y com-
pris sur celles décrites dans ce rap-
port, sur la participation directs ou
indirecte du personnel medical a la tor-
ture de prisonniers, surtout a la 1470
Calle Borgoiio. Le Colegio Medico de
Chile» devrait totre invite a participer
cette enquete.•

Dans un nouveau rapport inti-
tulé: «Chili: constat de
torture», Al présente les con-
clusions d'une délégation
qu'elle a envoyee au Chili, du 23
avril au 5 mai 1982, pour exami-
ner des personnes qui affir-
ment avoir été tortunies pen-
dant leur detention par les for-
ces de sécurité entre mars 1980
et avril 1982.

Cette délégation, qui corn-
portait deux médecins danois,
a soumis dix-neuf anciens déte-
nus a un examen medical
approfondi; elle a digalement
réuni des témoignages écrits et
des preuves aupres d'autres
personnes qui se plaignent
d'avoir iteté torturées, ou de la
famille et des avocats de ces
dernières.

ARGENTINE

LE GOUVERNEMENT
DOIT RENDRE COMPTE
DE MILLIERS DE
«DISPARITIONS»
Al a demande au gouvernement argen-
tin de rendre compte publiquement et
pleinement des milliers de personnes
qui ont disparu» dans le pays apres
leur arrestation et d'éviter de prendre
des mesures qui pourraient géner les
recherches a cet égard.

Al a lance cette demande pour faire
piece a une declaration gouvernemen-
tale datée du 29 avril, qui indique que
tous les «disparus» argentins doivent
etre dorenavant presumes morts.

Dans le message telex qu'elle a
envoye le 11 mai au president Bignone,
Al a exprime sa consternation du fait
que la declaration gouvernementale
une dissipe pas les angoisses et incer-
titudes ressenties par les families, pas
plus qu'elle ne répond aux inquietudes
legitimes éprouvées par la commu-
nauté internationale devant ces affai-
res».

La declaration officielle argentine
off re essentiellement deux types de
raisons pour expliquer la «disparition»
d'un grand nombre de personnes. Elle
pretend, en premier lieu, que parmi
toutes les personnes portees dispa-
rues, nombreuses sont celles qui sont
mortes au cours d'affrontements
armés, et que l'identification ultérieure
des corps s'est révélée ainsi impossi-
ble. On affirme ensuite que les listes
de prisonniers «disparus» comportent
les noms de terroristes qui vivent dans
la clandestinité ou a retranger.

La premiere explication neglige les
preuves circonstanciées communi-
quees par un certain nombre de sour-
ces qui, de l'avis d'A/ et de plusieurs
autres organisations internationales,
établissent les faits suivants:

ridentité de la plupart des victimes
était connue de leurs ravisseurs;

les victimes ne commettaient pas de
violence au moment de leur enleve-
ment;

de nombreuses victimes ont été
apergues vivantes dans des camps
secrets airiges par la police et les for-
ces de securité oir la torture était appli-
quee de fawn courante.

L'assertion selon laquelle les listes
comprennent des noms de terroristes
vivant dans la clandestinité ou
retranger a souvent ete faite, mais
jamais démontrée.

Les principales critiques d'A/
regard de cette declaration sont les
suivantes:

Elle ne donne aucune information
specifique sur le sort de milliers d'indi-
vidus qui ont été enleves par les forces
de securité, a leur domicile ou sur leur
lieu de travail, bien qu'elle reconnaisse
que les forces de securité aient «mend
leurs operation» de «facon organiseen
selon «les ordres appropries donnés
par chacune des branches des forces
armées».

Bien que la declaration admette
que « les procedures inhabituelles
mises en ceuvre dans la guerre contre
la subversion aient conduit a des
erreurs synonymes de franchissement
des frontières des droits de l'homme»,
il n'existe aucune indication que l'un
des gouvernements successifs ait pris
des mesures pour punir les response-
bles de ces violations des droits de
l'homme ou ait essaye de prévenir les
abus uttérieurs. Bien au contraire, iI
existe des preuves accablantes que
ces «procedures inhabituelles» fai-
saient partie intégrante d'une politique
officielle qui prévoyait délibérément
les enlevements et l'application syste-




matique de la torture, une politique qui
a conduit a la presente situation tragi-
que.

La declaration ne se conforme pas
aux recommandations faites par les
organismes specialises des Nations
Unies et par ['Organisation des Etats
américains qui ont maintes fois souli-
gne l'obligation qu'a le gouvernement
argentin de donner aux families des
renseignements détaillés sur le sort de
leurs parents «disparus».

Al a soumis ces questions dans le
telex qu'elle a envoye au president
Bignone, en ajoutant qu'A/ ne peut
considerer comme finale une declara-
tion qui esquive les problemes fonda-
mentaux:

Si les «disparus» sont morts, com-
ment, pourquoi, et sur quels ordres
ont-ils été tuft ?

Pourquoi tant de families n'ont-elles
pas éte informées de la mort, et dans
certains cas, de l'enterrement de leurs
parents «disparus " ?

Pourquoi les responsables presu-
mes ne sont-ils pas juges?»

En conclusion, Al estime nécessaire
de rendre compte pleinement, et publi-
quement, de la «disparition» apres
leur arrestation de toutes ces person-
nes, et que le gouvernement argentin
devrait éviter de prendre des mesures
qui rendent difficiles les recherches
cet egard.

Un ancien prisonnier d'opinion
tue uau cours d'une tentative
d'évasion»
Le 18 mai, Al a envoyé un telex au pre-
sident Bignone demandant au gouver-
nement argentin de faire d'urgence
une enquoite publique sur le meurtre de
deux personnes qui auraient a dis-
paru » le 14 mai a Rosario (province de
Santa Fe).

Un des morts est Osvaldo Cam-
biaso; II avait ete adopte par Al comme
prisonnier d'opinion en 1979, et relá-
ché en 1982 après sept ans passes en
prison.

Selon un communiqué official
publi6 le 17 mai par la police a l'occa-
sion de ces morts, Osvaldo Cambiaso
et un de ses compagnons, E. Pereyra
Rossi, ont Mit tues le 14 mai alors
qu'ils essayaient d'echapper a une
patrouille de police en dehors de Bue-
nos Aires.

Seion les informations parvenues a
Al, des temoins ont vu, le 14 mai a
midi, des hommes fortement armés
enlever les deux victimes dans un bar
de Rosario et les emmener dans une
carnionette sans identification.

Le 16 mai, le president Bignone a
donne!,a des journalistes l'assurance
que les forces de sécurité étaient
()trans:Ores a ces meurtres. La &Sclera-
non du président est intervenue deux
jours aprés la publication du communi-
qué de police.

La petition d'habess corpuspriosen-
tee par la famille d'Osvaldo Cambiaso
imm6diatement apres la nouvelle de
renlévement a été rejetee le 17 mal par
un juge en raison de l'absence
d'information — al'heure mime oU la
police publialt son communique.•

A



CHINE
PERE VINCENT ZHU HONGSHENG

Ce pare jasuite age de 68 ans est en
prison depuis novembre 1981; il purge
une peine de 15 ans.

Le pere Vincent Zhu a été arrêté pour
la seconde fois le 19 novembre 1981 a
Shanghai pendant une vague d'arres-

tations qui a frappe de nombreux
catholiques ce même mois. II a été
juge et condamné le 22 mars 1983.

Les charges retenues contre lui
n'ont pas eté rendues publiques mais
on croit savoir qu'elles concernent la
permanence de son allégeance au
Vatican et son opposition a l'Associa-
tion catholique patriotique chinoise.
Les autorités chinoises avaient créé
cette association au milieu des
années 50 pour rendre l'Eglise catholi-
que de Chine populaire indépendante
du Vatican.

Ces charges pourraient également
résulter des rapports qu'il a eu avec
l'etranger. II a fait ses etudes en
France, en Irlande et aux Etats-Unis et
il est connu pour avoir recu des visi-
teurs etrangers au cours des dernières
années.

Le pere Zhu a été arrêté pour la pre-
mière fois en 1955, avec Gong Pinmei,

l'evêque de Shangai (age de 82 ans, ii
est encore en prison) et un grand nom-
bre de prêtres et de laiques de l'Eglise
catholique.

En 1960, le Ore jesuite a été con-
damné a 15 ans de prison, mais n'a eté
libéré qu'en 1978, quand les autorités
chinoises lui ont permis de retourner
Shangai pour y vivre avec Zhu Zans-
heng, son frere'cadet, et sa famille.

Beaucoup des personnes arrêtées
avec lui en 1955 ont egalement été libé-
rées elles aussi en 1978 et 1979, pour
être arrêtées a nouveau en novembre
1981.

Arrêté en janvier 1982, son frère
serait encore en prison.

Le Ore Zhu serait Menu a la prison
N° 1 de Shangai.  Al  pense qu'il est
emprisonne pour l'exercice non violent
de son droit a la liberté de religion.

Envoyer des lettres courtoises
demandant sa liberation  a: His Excel-
lency Zhao Ziyang, Prime Minister, Bei-
jing, People's Republic of China. •

URUGUAY
GUSTAVO LEOPOLDO VILARO NIETO
ET SA FEMME, ROSITA BARREIX

Ce couple est en prison depuis novem-
bre 1977. Gustavo Leopoldo Vilara
purge une peine de 17 ans de prison et
sa femme une peine de 20 ans. Ils
auraient tous deux ate tortures après
leur arrestation.

Gustavo Vilar(5, employe de banque,
alors age de 32 ans et Rosita Barreix,
employee dans un service d'action
sociale, ont eté arrétés le 22 novembre

/111111111111111
CAMPAGNE POUR
LES PRISONNIERS
DU MO1S
Les cas exposés ici concernent des

prisonniers d'opinion. Tous ont été

arrétés pour leurs convictions religieu-

ses ou politiques ou a cause de leur

origine ethnique, de leur sexe, de leur

couleur ou de leur langue. Aucun d'eux

n'a recouru a la violence ni préconisé

le recours a la violence. Leur maintien

en detention constitue une violation de

la Declaration universelle des droits de

l'homme adoptée par les Nations

unies. Les appels internationaux ont

pour objet d'obtenir leur liberation ou

l'amélioration des conditions dans les-

quelles ils sont Menus. Dans l'intériit

des prisonniers, les lettres adressées

aux autorités doivent étre redigees en

termes mesurés et courtois et souligner

qu'elles ont pour objet la defense des

droits de l'homme, sans aucun parti

pris politique. En aucun cas, ii ne faut

écrire au prisonnier lui-mdme.

1977 et accuses d'appartenir au Grupo
de AcciOn Unificadora (GAU), le
Groupe pour une action unificatrice;
ce mouvement a pour objectif d'unifier
tous les partis de gauche en Uruguay.

Le GAU a fait partie de la coalition
des formations de gauche qui ont pre-
senté des candidats aux dernières
elections parlementaires que le pays a
connues en 1971. II est egalement run
des 14 partis ou groupes de gauche
declares illégaux en 1973 apres la
prise du pouvoir par l'armée.

Bien que Gustavo Vilaró et Rosita
Barreix aient éte accuses de vol et de
possession d'explosifs,  Al  n'a connais-
sance d'aucun fait qui confirme ces
accusations. L'organisation juge que
ce couple est emprisonné pour la
seule opposition non violente au gou-
vernement.

Le couple aurait été violemment tor-
ture apres son arrestation — bien que
Rosita Barreix attendait, a l'epoque,
son deuxième enfant (lequel a ete con-




fie a des parents). Son mari, quant
lui, a eté emmene a l'hôpital militaire
dans le coma.

En 1981, Gustavo VilarO a été con-
damné A 17 ans de prison, et sa fernme

20 ans. Cette dernière condamnation
(Reit assortie de “mesures de secu-
rite» d'un a cinq ans. Elle souffrirait
d'hallucinations et de troubles
psychiatriques.

Envoyer des lettres courtoises
demandant leur liberation a:  Exrno. Sr.
Presidente de la RepOblica, Tte. Gene-
ral (R) Gregorio Alvarez, Casa de
Gobierno, Plaza Independencia, Mon-
tevideo, Uruguay.•

SOMALIE
OMAR ARTEH GHALIB ET SIX AUTRES
PERSONNES

Tous membres du Parlement et du
Comité central du parti au pouvoir, ils
sont au secret sans jugement depuis
juin 1982.

Omar Arteh Ghalib, ancien ministre
des affaires etrangeres (de 1969 a
1976), était Premier vice-president de
l'Assemblée nationale populaire (Par-
lement) quand il a eté arrêté le 9 juin
1982 en même temps que six autres
personnes.

Les sept Menus auraient tous été
arrêtés peu de temps apres avoir
essayé de creer, au sein du Comité
central, une fraction hostile a une nou-
velle reconduction du mandat du presi-
dent Siyad Barre. Ils auraient tous criti-
que la direction du president et la poli-
tique du gouvernement.

Ils ont été inculpés d'«atteinte
l'indépendance, a l'unité et a la secu-
rite de l'Etat» et de «complot contre
l'Etat» en vertu du National Security
Law 54. Chacun de ces crimes est
automatiquement puni par la peine de
mort et entraine la confiscation des
biens du condamné.

Les autorités n'ont donne ni detail
sur les fondements de ces inculpa-
tions ni date pour le proces des déte-
nus qui sera entendu par la Cour de
securité nationale — dont la composi-
tion est essentiellement militaire.

Al  pense que ces personnes sont
détenues en raison de leurs opinions
politiques non violentes et de leur

opposition active au gouvernement et
a son president.

Elles auraient ete mises au cachot
la prison de haute securité de Labatan
Jirow (près de Baidow) 'DO les condi-
tions de detention seraient rigoureu-
ses.

Omar Arteh Ghalib a fait ses etudes
a l'université de Bristol (Royaume-Uni).
II a 53 ans, est made et a douze
enfants.

Les autres &Menus sont: le major
general Ismail Ali Abokor, troisième
vice-president; Warsame Ali Farah, le
colonel Osman Mohamed Ghelle, le
major general Omar Haji Mohamed,
Mohamed Aden Sheikh et Mohamed
Yusuf Weirah.



Envoyer des lettres courtoises
demandant leur liberation a:  His
Excellency Mohamed Siyad Barre, Pre-
sident of the Somali Democratic Repu-
blic, People's Palace, Mogadishu,
Somalia. •

POLOGNE

LES AUTORITES
ANNONCENT
DES MESURES
DE CLEMENCE
SeIon une declaration des autorités
polonaises datée du 3 mai, on a amnis-
tie  449  personnes inculpées de délits
introduits par le décret du 12 décembre
1981, instituant l'état d'urgence.

La declaration officielle ajoutait que
le nombre de personnes toujours
emprisonnees pour dents contre la loi
martiale était tombe a 215.

A l'occasion de la suspension de
l'application de la loi martiale A la fin
de 1982, des sources polonaises off i-
cielles ont indique que quelque 1000
personnes étaient détenues pour
délits politiques et que 500 autres
étaient en detention provisoire. La plu-
part de ces personnes sont détenues
au titre du décret du 12 décembre 1981.

Ce chiffre de 215 révélé par la decla-
ration du 3 mai ne concerne que les
détenus inculpés d'atteinte a la loi
martiale. II ne tient pas compte des
personnes inculpées, depuis le 12
décembre 1981, de (Wits politiques
tels que Minis par le Code penal polo-
nais.

Enf in, ce chiffre exclut au moins plu-
sieurs centaines de personnes qui
auraient été arrêtées pour délits politi-
ques depuis la suspension de la loi
martiale, et qui n'ont toujours pas été
jugées.

Depuis l'imposition de la loi mar-
tiale,  Al  a adopté plus de 300 Polonais
comme prisonniers d'opinion. L'orga-
nisation estime que ce chiffre ne repré-
sente qu'une faible proportion du nom-
bre total des personnes emprisonnees
pour délit d'opinion depuis décembre
1981.

A la date du 6 mai,  Al  a appris
qu'une soixantaine des prisonniers
d'opinion qu'elle avait adoptés ont été
libérés A titre provisoire, pour des rai-
sons de famille ou de sante. Toutefois,

l'expiration de cette interruption, les
prisonniers sont tous tenus de purger
le reste de leur peine.

Al  a egalement appris que treize des
détenus qu'elle a adoptés comme pri-
sonniers d'opinion ont eté amnisties. II
s'agit des personnes suivantes: Jan
Borkowski, le pere Tadeusz Kurach,
Edward Antonczyk, Henryk Kardas, le
pére Andrzej Lipinski, Norbert Lis,
Ryszard Sawicki, Wieslaw Sporyszkie-
wicz, Santislaw Fudakowski, Wieslaw
Ratkiewicz, Henri* Podsiadlo et
Zygmunt Berdychowski (voir  Informa-
tions internationales  de mai).
Ewa Kubasiewicz, prisonnier du 


mois en avril 1982, a vu sa peine
réduite de dix a trois ans de prison
apres une audition spéciale de son
appel, vers la fin d'avril, par la Cham-
bre militaire de la Cour supreme de
Varsovie. Jugee par un tribunal de la
Marine en février 1982, elle avait ete
condamnée a l'issue d'un proces som-
maire pour crimes contre la loi mar-
tiale.•

LIBAN

Ibrahim Tarraf, ressortissant libanais
Age de 36 ans, a été pendu le 7 avril sur
la place Sinaya A Beyrouth apres avoir
ete reconnu coupable d'avoir assas-
sine deux personnes en novembre
1979. Cette execution représenterait la
premiere application de la peine de
mort dans un cadre judiciaire au Liban
depuis 1972.

Al  a envoyé un message telex A M.
Amin Gemayel, president du Liban, fai-
sant part de ses preoccupations
devant cette execution et reaffirmant
son opposition a la peine de mort dans
tous les cas. •

IJRSS

Lidia Bonder (entoureie sur la photo)...
emprisonnée une seconde lois dans
un camp de travail en URSS.

On la voit en compagnie de dix
autres membres du Conseil des
parents de prisonniers;  ce  groupe de
baptistes officieux surveille et fait con-
naitre les cas d'emprisonnement de
baptistes «dissidents', depuis 1964.

Ces baptistes «dissidents), n'accep-
tent pas les restrictions quo l'Etat
sovieitique impose aux activités roll-
gieuses et refusent d'enregistrer lours
2000 congregations auprès des autori-
tés qui les considèrent comme illéga-
los. Lours mombres sont souvent victi-
mes de vexations lors des offices, sont
persticutés sur lours lieux de travail et
mime emprisonnés.  Al  connait les cas
de 172 baptistes dissidents actuelle-
mint en prison pour adélit d'opiniono.

TCHECOSLOVAQUIE

Jiri Gruntorad... macon tchtique  âgé
de 30 ans; c'était l'un des prisonniers
du mois do décombre 1982. Signataire
de la Charte 77, mouvemont non offi-
cial des droits do l'homme, et membre
du VONS — le comité non officio! pour
la defense des porsonnes injustement
poursuivies il purge une peine de
quatre ans do prison prononcée en Mil-
let 1981 pour ffsubversionD.

II  est détenu a la prison de Minko-
vice; les autorités pénitentlaires Pau-
relent harceld et soumis a de fréquen-
tes mesures disciplinaires administra-
fives comprenant la mise au cachot, le
rationnement do nourriture et le
rasage du cane.

II souffrirait d'une blessure au
visage apres avoir etA apparemment
passé a tabac le 17 mars par un gar-
dion de prison. II a été mis au cachot
pendant six jours pour s'Atre plaint de
ces brutalités.

Le 7 avril, II a été inculpé au titre de
l'Article 147 du Code pAnal, pour avoir
porte de fausses accusations. SW est
reconnu coupable, II encourt une peine
de prison supplémentaire pouvant
alter jusqu'A trois ans.•

Agee de 47 ans, Lidia Bonder a eité
adoptée par  Al  comma prisonnier
d'opinion apres avoir été condamnAe
en 1971 A deux ans d'internement dans
un camp de travail correctif en vertu de
Particle 142 du Code penal do la
RSFSR fr violation des lois sur la seipa:
ration do l'Eglise et de l'Etat, et de
l'Eglise et de l'Ecoleii).

En avril 1982, elle a etA arrétée avec
cinq autres personnes !ors d'une réu-
nion du consoll dans la Wile ukrai-
nienne de Lozovaya (region de Khar-
kov).

Elias ont Ati libérées, mais Lidia
Bonder est toutefois passée en juge-
ment en février et a etd condamnée
trois ans de camp de travail correctif.
Al  ne dispose d'aucune information
precise sur les charges retenues con-
tre elle.•



SWAZILAND

SWAZILAND:
PROCES DES
«CHEVEUX LONGS»
CONDAMNATIONS
CASSEES
Treize ternoins de Jehovah condamnés
A des peines de prison A la fin de 1982
pour avoir refuse de se faire couper les
cheveux conformément a une directive
du gouvernement émise aprés la mort
du roi Sobhuza II (voir  Informations
internationales  d'avrin ont vu leurs
inculpations et peines annulées le 7
avril par le Premier president du Swazi-
land.

Ce magistrat a accepté l'appel inter-
jeté par les condamnés pour le motif
que ceux-ci n'avaient pas été inculpés
selon la procedure legale, et n'avaient
pas été autorisés a exercer leur plein
droit de presenter leur defense par le
magistrat qui les avait juges et con-
damnés.

Au total, entre 90 et 100 temoins de
Jehovah auraient éte juges et condam-
nes a la fin de 1982 pour avoir refuse
d'obeir aux directives gouvernementa-
les relatives au deuil national pro-
clame a l'occasion de la mort du roi
Sobhuza.•

CENTRAFRIQUE

EMPRISONNEMENT
D'UN DIRIGEANT
POLITIQUE
Une juridiction spéciale de la Republi-
que centrafricaine établie pour juger
les affaires politiques a condamné
cinq ans de prison le chef d'un des
principaux partis politiques du pays
apres avoir retenu contre celui-ci des
charges ayant trait a des activités poli-
tiques non violentes dirigees contre le
gouvernement.

Le docteur Abel Goumba, dirigeant
du Front patriotique oubanguien-Parti
du travail (FPO-PT), par ailleurs ancien
chef du gouvernement, a eté reconnu
coupable d'être entre en rapport avec
des représentants de puissances
étrangeres, d'appartenir a un groupe
préconisant la désobeissance aux
directives gouvernementales et d'avoir
diffuse des documents hostiles au
gouvernement.

Patrice Endjimoungou, egalement
membre du FPO-PT, a Me reconnu cou-
pable des mêmes delfts au cours de ce
procès. II a également ete condamne A
cinq ans de prison. Toujours au cours
du même proces, son frere, Roger End-
jemoze a été inculpe pour insultes —
dans une lettre &rite a un ami —
envers la personne du Chef de l'Etat. II
a ete condamné a une amende puis
I ibéré.

Le docteur Goumba a eté accuse
d'avoir envoyé des lettres A des parle-
mentaires membres du groupe socia-
liste a l'Assemblée nationale. Ces let-
tres ont été découvertes pendant la
fouille de Patrice Endjimoungou lors-
que celui-ci s'apprêtait a quitter Ban-
gui pour Paris en 1982. ll a egalement
ete accuse d'enfreindre l'interdiction
pesant sur toute activité politique
décidde par le present gouvernement
militaire lors de sa prise du pouvoir en
septembre 1981, et d'être responsable
de plusieurs articles parus dans une
publication du FPO-PT qui critiquent
le gouvernement militaire.

Patrice Endjimoungou, maitre d'école
et porte-parole du FPO-PT en France
avant son arrestation, a été convaincu
de complicité dans ces dents.

Al  a delegue au proces Mo Robert
Durst en qualite d'observateur. Les
audiences étaient en effet publiques.

Al,  qui avait déjà adopte les trois
accuses comme prisonniers d'opinion,
souhaitait vivement que le tribunal
special les juge en toute impartialité.
Créé en 1981, ce tribunal est preside
par cinq juges, dont deux soldats, et
son procureur est nomme par le gou-
vernement.

Les accuses étaient assistes par
deux avocats. Ils ont, en outre, pu pren-
dre la parole pour leur propre defense.
Toutefois, . les accuses n'ont pas le
droit de faire appel des peines et con-
damnations. Outre les condamnations

cinq ans de prison, des amendes ont
ete prononcées a l'encontre du doc-
teur Goumba et de Patrice Endjimoun-
gou qui perdent également leurs droits
civiques pendant une période de dix
ans. •

AFRIQUE  DU  SUD

DES NAMIBIENS
ENLEVES PAR L'ARMEE
SUD-AFRICAINE
EN 1978
TOUJOURS DETENUS
CINO ANS APRES
Plus de 100 personnes, hommes et
femmes, enlevées il y a cinq ans en
mai 1978 par les forces armées sud-
africaines en Angola, sont toujours
détenues sans inculpation ni jugement
en Namibie.

Un certain nombre de ces prison-
niers auraient été tortures au cours
des premieres semaines de leur deten-
tion.

Ces enlèvements ont fait suite A un
important raid monte par les forces
sud-africaines en Angola le 4 mai 1978.
Les autorités de Pretoria avaient alors
declare que l'armée sud-africaine atta-
quait des camps dont elles affirmaient
qu'ils servaient de bases A l'aile mill-
taire de la SWAPO, le plus important
parti d'opposition legal en Namibie.
Quant a elles, les autorités angolaises 


et la SWAPO avaient affirme que ces
camps recueillaient des refugies nami-
biens.

Des centaines de Namibiens, dont
des femmes et des enfants, auraient
eté tués au cours de ces raids.

Selon des articles de la presse sud-
africaine, un certain nombre de prison-
niers ont ete captures dans un camp
situé a une trentaine de kilometres A
l'intérieur de l'Angola et rapatries de
force en Namibie.

Trois semaines plus tard, les forces
armées sud-africaines relAchaient 63
de ces prisonniers qui, au dire de
l'Association de la presse sud-afri-
caine, étaient des «terroristes et leurs
complices partiellement entraines».

Peu de temps apres, plusieurs des
prisonniers libérés étaient interviewes
par le pére Heinz Hunke, prêtre de rang
élevé dans la hierarchie catholique en
Namibie. Par la suite le Ore Hunke a
divulgue des allegations de sévices y
compris de torture A l'électricité, faites
par un certain nombre de ces prison-
niers.

Ce prêtre devait écrire a l'adminis-
trateur general sud-africain de Nami-
bie au sujet de ces allegations. (II lui
avait deja écrit A propos d'allégations
antérieures de torture).

Le president Steyn, administrateur
general, lui répondit par des refuta-
tions detainees de ces allegations.
S'étant alors plaint que ces allega-
tions n'avaient pas Me convenable-
ment examinees, le pere Hunke était
expulsé sommairement de Namibie.

Les prisonniers restants auraient
initialement eté incarcérés a Oshakati;
on croit savoir qu'ils sont maintenant
Menus dans le district de Mariental,
au sud de la capitale Windhoek.

Ils n'ont été inculpés d'aucun dent,
et n'ont éte présentés a aucun tribu-
nal.

La Proclamation AG9 de 1977 donne
son fondement juridique a la poursuite
de leur detention. Ce texte permet de
maintenir indéfiniment au secret
n'importe quelle personne en raison de
dispositions introduites en 1979, c'est-
A-dire un an apres l'enlevement des pri-
sonniers. On ne connait pas exacte-
ment les textes invoques pour legiti-
mer leur detention avant cette date; il
s'agit peut-être de la section 6 du Ter-
rorism Act, une loi sud-africaine dont
l'application est &endue A la Namibie
depuis 1967.

Les détenus n'ont aucun moyen
d'appel effectif contre la prolongation
de leur detention. La Proclamation
AG9 qui leur refuse tout acces a un
avocat ne peut être contestée devant
les tribunaux. Elle ne contient aucune
clause permettant l'examen, par une
instance indépendante, des ordres de
detention, pas même par un tribunal
ou une commission d'application des
peines d'un type analogue a ce qu'une
legislation comparable en matière ode
securité prévoit en Afrique du Sud.

Les autorités sud-africaines ont
refuse de publier les noms des Me-
nus. Elles n'ont pas, non plus, donne
d'indications sur le sort qu'elles leur
reservent ou sur la durée de leur de-
tention sans inculpation ni jugement.



Depuis la mi-1979 (un an apres les
enlevements), les autorités ont permis
a des délegues du Comité internatio-
nal de la Croix-Rouge (CICR) d'effec-
tuer un certain nombre de visites.

SeIon le CICR, ii semblerait qu'a la
fin de 1982 un certain nombre de Me-
nus aient pu recevoir la visite de leurs
proches parents pour la premiere fois
depuis leur emprisonnement.

Al  s'inquiete des circonstances qui
entourent l'enlevement des Menus et
des allegations de torture de nombre
d'entre eux.

Au vu de ces allegations et de cer-
tains elements en possession d'AI,
étabiissant que d'autres detenus
emprisonnes au titre de la Proclama-
tion AG9 ont ete tortures par les forces
de securite qui operent en Namibie,  Al
a demande qu'une enquête impartiale
soit menee sur le traitement des pri-
sonniers politiques, et notamment sur
celui des détenus de Mariental.

L'organisation a egalement demande
aux autorites de liberer immediate-
ment et sans condition tous les Me-
nus de Mariental qui sont des prison-
niers d'opinion et de liberer les autres
Menus qu'elles n'ont pas l'intention
d'inculper ou de juger.•

INDONESIE

EXECUTION DU CHEF
D'UN GROUPE
ISLAMICIUE
Le chef d'un groupe politique musul-
man d'Indonesie aurait ete execute en
avril. Trois autres membres de ce
groupe ont été condamnés a mort
apres avoir ete reconnus coupables de
subversion.

Al  a fait part de son emotion au chef
de l'Etat indonesien, le president
Suharto, apres l'exécution d'Imran bin
Muhammad Zein — age de 32 ans —
qui a Me juge et condamné A mort en
Wrier 1982 par le tribunal central du
district de Djakarta. Le prévenu avait
ete reconnu coupable d'avoir tenté de
renverser le gouvernement.

Bien que le procureur general ait
confirme l'exécution, il n'a donne
aucune precision sur la date et sur le
lieu de cette execution.  Al  croit savoir
qu'elle s'est déroulée le 13 avril.

Bien que la peine de mort punisse,
en Indonésie, un certain nombre de cri-
mes, et qu'elle soit prononcée periodi-
quement, elle est rarement appliquée
dans les affaires de droit commun, et
encore moins dans les affaires a
caractere politique. Quinze executions
judiciaires environ ont eu lieu depuis
1965, bien que, selon les estimations
les plus élevées, 500 000 personnes
auraient peri dans les massacres qui
ont fait suite au prétendu coup d'Etat
cette année-la. Depuis, les quelques
Menus executes ont été condamnés
conformément au Code penal.

lmran bin Muhammad Zein Malt le
chef d'un groupe connu sous le nom
d'« lmran Jemaah» qui visait a instau-
rer un Etat islamique en Indonésie. Les 


membres du groupe ont ete accuses
d'avoir attaque un commissariat de
police a Bandung (Java-ouest) et
d'avoir Mourne un avion d'une corn-
pagnie indonesienne en mars 1981.

Appels rejetés
L'appel interjeté par lmran bin Muham-
mad Zein était rejete le 5 mars 1983 par
la Haute Cour de Djakarta. Le con-
damné faisait ensuite appel le 12 mars
a la clémence du president Suharto.
Cet appel était rejeté le 18 mars. Plus
tard, les avocets de lmran bin Muham-
mad Zein déclaraient qu'ils n'avaient
pas pu s'entretenir avec leur client
pendant plus d'un an avant l'execu-
tion.

Trois autres membres du groupe
« lmran Jemaah» sont en instance
d'exécution : le president Suharto a
regu communication de l'ultime appel
a la clémence interjeté par Salman
Hafidz. Des appels anterieurs ont ete
rejetes par la Haute Cour et la Cour
Supreme; Ashar bin Mohamad Syafar a
éte condamné a mort en septembre
1982 par le tribunal central du district
de Djakarta et Maman Kusmayadi au
debut d'avril 1983 par le tribunal du dis-
trict de Bandoung.

Timsar Zubil, un autre pretendu acti-
viste islamique a ete condamné a mort
pour subversion dans une affaire inde-
pendante" des précédentes. II était
accuse d'être implique dans des poses
de bombes et incendies criminels dans
la region de Medan a Sumatra, actes
qui visaient a renverser le gouverne-
ment. Apres sa condamnation en 1978,
les juridictions de rang supérieur ont
rejeté ses appels. Son ultime recours
en grace depose aupres du president
Suharto aurait éte reiete en Wrier
1982. Selon certaines informations,
son execution était imminente en fe-
vrier 1983.

Al  a lance un appel demandant la
commutation de toutes ces condam-
nations a mort.

Outre les peines de mort pronon-
cées ces dernières années pour sub-
version, 30 prisonniers politiques au
moins sont condamnés a mort depuis
plusieurs années pour leur participa-
tion au prétendu coup de 1965. Bien
que les autorités indonesiennes aient
fait savoir que les sentences ne
seraient pas exécutées, les peines
n'ont pas Me commuées. ll en résulte
que ces prisonniers, dont la plupart
sont Menus depuis presque 18 ans,
courent le risque de ne jamais etre
remis en liberté. Le 28 mars 1983, la
Cour Supreme a confirme la condam-
nation a mort d'un des prisonniers,
Mohamad Munir. Cet ancien membre
du Politburo du Parti communiste
indonesien (Halt president de la fede-
ration syndicale SOBSI a l'époque de
la tentative de coup d'Etat. II a été con-
damné en avril 1973.•

MALAWI

CONDAMNATION
A MORT
AU PROCES
DES CHIRWA
Un tribunal de droit coutumier du
Malawi a condamné a mort Orton
Chirwa, ancien ministre de la justice et
procureur general, et son épouse,
Vera, apres les avoir declare coupa-
bles de trahison le 5 mai.

Le tribunal de droit coutumier de la
region sud les a reconnu coupables de
conspiration contre le gouvernement
du Malawi qu'ils auraient voulu renver-
ser «par la force ou par tout autre
moyen». Leur proces s'est ouvert le 28
juillet 1982 (voir  Informations interne-
tionales  de septembre 1982). Les deux
accuses ont plaidé non coupable.

Les charges retenues contre eux
auraient pour origine la formation du
Mouvernent pour la liberté du Malawi
qu'ils auraient créé en exil pour
s'opposer au gouvernernent de Has-
tings Kamazu Banda, president a vie
du Malawi.

Al  ne croit pas que les deux epoux
aient eu droit a un proces equitable.
Un tribunal de droit coutumier est pre-
side par cinq chefs qui n'ont pas de
formation juridique obligatoire; en
outre les accuses n'ont pu se faire
assister par un avocat.

Apres le jugement, les condamnés
se sont pourvus aupres du Tribunal
d'appel coutumier national. Toutefois,
Al  estime que cette instance souffre
des rnernes carences que les juridic-
tions de droit coutumier de rang infé-
deur.

Les inculpations et condamnations
des Chirwa ont entrainé de nombreux
appels a la clémence adressés au pre-
sident Banda, en provenance notam-
ment de l'Ecosse, pays o0 le president
et les condamnés ont des liens.

Un dirigeant politique malawien
abattu au Zimbabwe
Le docteur Attati Mpakati, dirigeant de
la Ligue socialiste du Malawi
(LESOMA), a Me découvert assassine
le 28 mars pres d'un croisement tres
anima a Harare, capitale du Zim-
babwe.

II serait arrive dans la capitale quel-
ques jours auparavant. Le gouverne-
ment du Malawi a rejeté toute response-
bilité tits rapidement apres l'annonce
du meurtre.

Comptant parmi les plus importants
opposants politiques au regime du pre-
sident Banda, le docteur Mpakati est
parti en exil peu de temps apres rind&
pendance du Malawi en 1964. Par la
suite il a créé la LESOMA afin de !utter
contre le seul parti politique legal dans
le pays.•

••


